
Règlement officiel – 

Les Kilomètres de la SOIF 

 
1. Présentation de l’événement 

Les Kilomètres de la Soif aura lieu le samedi [Date à compléter] 

2026 au Domaine des Lys. 

C’est une manifestation sportive et festive, qui mélange course à pied, randonnée 

et découverte des produits locaux, notamment bières artisanales et spécialités 

régionales. 

Parcours proposés : 

12 km course – 4 ravitaillements 

8 km course – 3 ravitaillements 

8 km marche – 3 ravitaillements 

L’événement est ouvert à tous : débutants, coureurs réguliers, familles. 

L’ambition est de passer un moment convivial et gourmand.  

2. Organisation 

L’événement est piloté par l’association FunRun. 

Contact : funrun7627@gmail.com 
  

Le règlement peut être adapté jusqu’au jour J pour garantir la sécurité des 

participants et le bon déroulement de l’événement. 

3. Horaires de départ 

Les horaires sont modifiables selon le nombre de participants final. 

4. Parcours et sécurité 



Les parcours sont balisés avec bénévoles aux intersections. 

Les participants doivent suivre le tracé officiel et respecter les consignes des 

signaleurs. 

Des ajustements de parcours peuvent intervenir en cas de météo défavorable ou 

de problème de sécurité. 

En cas d’abandon, les participants doivent rejoindre le ravitaillement le plus 

proche par leurs propres moyens. 

5. Inscriptions 

Ouvert à tous, Personnes majeures uniquement 

Mineurs : Non acceptés  

Une pièce d’identité sera demandée au retrait des dossards. 

6. Tarifs et prestations 

Prestations incluses : 

Participation et dossard 

Ravitaillements avec bières artisanales et produits locaux  

Ravitaillement à l’arrivée 

Tee-Shirt et Ecocup officiel 

Assistance et sécurité sur le parcours 

Tarifs : selon le parcours choisi. 

7. Annulation et remboursement 

En cas d’annulation par l’organisation pour force majeure, pas de remboursement., 

événement reporté. 

Annulation par le participant : remboursement possible uniquement sur si 

l'assurance proposée lors de l'inscription à été contractée, sinon aucun 

remboursement. 

8. Retrait des dossards 

Lieu : Domaine des Lys, Ancenis 



Horaires : A venir 

Retrait possible pour un tiers si dossier complet et pièce d’identité fournie 

9. Consignes et matériel 

Ecocup fourni recommandé pour les ravitaillements afin de limiter les déchets 

Bâtons autorisés, mais repliés au départ 

Respect strict du balisage et des bénévoles 

10. Ravitaillements 

12 km : 4 points sur le parcours 

8 km course : 3 points 

8 km marche : 3 points 

Tous les participants disposent d’un ravitaillement à l’arrivée 

Consommation d’alcool : A consommer avec modération. Boissons sans alcool 

également disponibles. 

L'abu d'alcool est dangereux pour la santé 

Pour votre sécurité, prévoyez votre Sam ! 

11. Sécurité et comportement 

Suivre les indications des secouristes et bénévoles 

Respecter l’environnement : pas de déchets en dehors des zones prévues 

Non-respect du règlement = exclusion immédiate 

12. Assurance 

Organisation couverte par assurance responsabilité civile 

Les participants doivent s’assurer pour accidents corporels 

Organisation non responsable des vols ou pertes d’objets 

 



13. Données personnelles et image 

Les données collectées servent uniquement à l’organisation et communication de 

l’événement actuel et pour ceux à suivre. 

Les participants acceptent que leur image soit utilisée pour promotion et 

communication de cet événement ainsi des prochains.   

14. Acceptation du règlement 

Participer aux Kilomètres de la soif signifie accepter intégralement ce règlement. 

RAPPEL : L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. L’événement est festif 

mais responsable. 

 


